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Par lettre du president en exercice du Conseil des Communautes europeennes, datee du 21 janvier 1970, le Parlement 
europeen a ete consulte sur Ia proposition de Ia Commmion au Conseil relative d un reglement abrogeant les reglements 
(CEE) n°' 1541 et 1542/69 du Conseil, relat!/s aux import.;twns des agrumes originazres respectit•ement d'Espagne et 
d'Israel. Le 2 frjvrier 1970, cette proposztion a ete trammise pour examen a la commzssion des relations economiques 
exterieures, competente au fond, et a la commission de !'agriculture, same pour avis. 

La commission des relcttions economiques exterieures, qui, le 8 mat 1969, ,watt destgne comme rapporteur M. Westerterp, 
a conf;rme ce mandat. 

La presente proposition de resolution et !'expose des motifs qttt /'accompagne ont he examines par la commzsszon des 
relat:ons t!conomiques exterteures le 27 /l!vrier 1970 et, en cette meme reumon, ,tpprotttles par treize voix pour1 une voix 
contre et ttne abstentiOn. 

Et,zient presents : MM. de Ia Malene1 president, Kriedemmm1 t•ice-president, Westerterp, vice-president et rapporteur, Baas, 
Boano, Bregegere, D'Angelosante, De 1!7inter, Fellermaier, Lange, Lohr, MetSter, Radoux, Vetrone et Werner. 
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A 

La commrsswn des relations economiques exteneures soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, 
au vote du Parlement europeen la proposition de resolution suivante 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relative a un reglement abrogeant les 
reglements (CEE) n"" 1541 et 1542 69 du Conseil relatifs aux importations 

d'agrumes originaires d'Espagne ou d'Israel 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil conformement a !'article 43 du traite instituant la C.E.E. 
(doc. 204/69), 

vu le rapport de la commrsswn des relations economiques exterieures et l'avis de 
la commission de !'agriculture (doc. 244 '69), 

1. Constate que la preference tarifaire envisagee en faveur d'Israel et de l'Espagne 
pour les importations d'agrumes est presentee sons une forme qui ne peut etre 
admise par le G.A.T.T.; 

2. Persiste a croire que l'octroi a ces deux pays des preferences en question a 
ete, a juste titre, envisage comme un premier pas, dans le secteur des agrumes, vers 
une politique globale de la Communaute pour !'ensemble du bassin mediterraneen et 
considere, par consequent, comme un pas en arriere le fait que ne subsistent des 
preferences tarifaires qu'en faveur des trois pays associes a la Communaute : la 
Turquie, la Tunisie et le Maroc; 

3. Regrette qu'en decembre dernier, le Conseil n'ait pu se resoudre a transformer 
la preference regionale pour les agrumes originaires d'Israel et d'Espagne en une 
preference erga omnes et que la Commission europeenne se soit inclinee devant cette 
decision du Conseil; · 

4. Exprime l'espoir que les negociations avec Israel et l'Espagne sur la conclusion 
d'accords commerciaux preferentiels progresseront rapidement, de maniere que les 
consequences dommageables du retrait des preferences en cause ne soient pas ressen
ties trop longtemps; 

, 5. Marque, dans ces conditions, son accord sur la proposition de la Commission au 
Conseil relative a un reglement abrogeant le regrme preferentiel en faveur des 
importations d'agrumes originaires d'Espagne ou d'Israel; 

6. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

(1) ].0. n° C 14 du 4 fevrier 1970 p. 15. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I - Contenu de la proposition de reglement 

1. En adoptant la resolution du 4 juin 1969 (1 ), 

le P.1rlement a voulu contribuer a la mise en route, 
a propos de h conclusion des accords d'association 
avec h Tunisie et le Maroc, d'une politique commu
nautaire globale dans le domaine des agrumes pour 
l'enseml::le du bassin mediterraneen. Une premiere 
1:1esure devait consister dans !'octroi simultane de 
preferee.ces tarifaires pour les oranges originaires 
des deux pays a associer, ainsi que de la Turquie, 
d'Israel et de l'Espagne, !'occasion, pour ces derniers 
pays, etant fournie respectivement par la conclusion 
d'un accord d'association et d'un accord commercial, 
ainsi que par !'engagement de negociations devant 
al::outir a un tel accord. 

Cette procedure a donne lieu a !'adoption, par 
le Conseil, le 23 juillet 1969, des de~x reglements 
en question, prevoyant une preference tarifaire de 
~0 cy, (ainsi que de dispositions analogues en ce 
qui concerne les importations en provenance de 
Turquie, du Maroc et de Tunisie, qui se virent 
octroyer une preference de 80 %; reglements (CEE) 
n'" 1453, 1467 et 1472/69). 

2. Ainsi qu'il ressort de !'expose des motifs que 
l'executif a joint a sa proposition, les parties contrac
nntes au G.A.T.T. ne sont pas disposees a accepter 
ce debut de solution au probleme que posent les 
agrumes dans le bassin mediterraneen, solution qui 
impliqtnit !'introduction, au titre de !'article XXV 
du G A.T.T., d'une demande de derogation pour les 
importations en cause. Pour motiver leur opposition, 
les membres du G.A.T.T. peuvent invoquer le fait 
q le la Commun.mte ne constitue ni avec Israel ni 
avec l'Espagne une union douaniere ou une zone de 
libre-echange (G.A.T.T., art. XXIV). 

11 ) } 0 n" C 79 du 21 jmn 1969, p. 7. 

3. Votre commission ne peut que reconnaitre ces 
faits et constater, avec regret, que le Conseil en a 
conclu a la necessite d'abroger ces deux reglements, 
tt que la Commission europeenne semble s'etre 
inclinee d'emblee devaflt cette opinion du Conseil. 

Elle po::e en principe que le respect des disposi
tions Ju G.A.T.T. est d'tme importance capitale, ne 
~.erait-ce que du fait qu'une attitude inverse de la 
part c1e la Communaute ( et de la part d'autres grands 
parter;aire~ dans le commerce mondial) aurait des 
conseq•Jences graves. 

Cela n'empeche q·.1'un partenaire tel que les 
f:tats-U,~is, en raison de la position qu'il occupait 
it l'epoque ,~e la mise en place du G.A.T.T., pent, 
aujourd'hui encore, se prevaloir de derogations (pour 
les produits agricoles) qui, en somme, ne se justi
fient plus. 

.f. Votre commrssron ·srgnale en outre que les 
negociations en cours avec Israel et l'Espagne sont 
deja fort avancees, de sorte que les inconvenients 
resultant de l'abro;ation de ces concessions ne se 
feraient peut-etre pas sentir trop longtemps. Elle 
esp~re que ces accords pourront, cette fois, etre 
acceptes sans difficultes par le G.A.T.T. (~ ). 

5. Dans cet ordre d'idees, elle appelle cependant 
1 attention sur les points suivants : 

Les concessions etaient strictement limitees aux 
cinq p.:ys mention:.es au paragraphe 1. 

En 1967, la C.E.E. a importe les quantites sui
vantes d'agrumes (~) : 

:2 ) 11" -.,att'>font, en tout cas, a l'ex1gence du G.A.T.T. d'aprfs 
Llqc::-lle l'accord doit porter .;;ur une part essentielle des Cchanges 
Lntn:' les partcnJire'> 

: ') Doc 52.,'69, Jnnexe III. 
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Oranges 

:Ete ('l River(') 

I I t 0 t /0 

l. Israel 153 096 83 338 

Espagnc 429 141 571 655 

Total 582 237 60 654 993 

' 
2. Turquie llO 251 

Tunisie ll6 21 154 

Maroc ll 470 ll2 844 

-------

Total I + 2 593 923 61.2 789 242 

----

3. Autres pays rnediter-
raneens 182 941 69 325 

Afrique du Sud, Arne-
rique du Nord et du 
Sud 193 095 22 607 

Total gener~l 969 959 881 174 

(1 ) 1-4 a 15-10 (Nomenclature de Bruxelles 08.02 A I b) . 
I") 16-10 a 31-3 (Nomenclature de Bruxelles 08.02 A II b). 

Ces chiffres montrent que, dans !'ensemble des 
importations de la C.E.E., les cinq pays qui se sont 
vu accorder en juillet dernier une preference selec
tive, interviennent a concurrence de 

61,2% pour les oranges ( ete) 

88,6% pour les oranges (hiver) 

89,2% pour les mandarines 

78,0% pour les clementines 

51,5% pour les citrons. 

Ces pays peuvent done etre consideres comme 
les principaux fournisseurs de la Communaute; ils 
s'adjugent 74,3% (1635 075 tonnes) des importa
tions globales d'agrumes (2 200 204 tonnes) (1). 

6. Aussi votre rapporteur se demanda-t-il pour
quai, au lieu de prevoir une preference exclttsive 
et difficilement conciliable avec les dispositions du 
G.A.T.T., la Communaute n' a pas accorde une prefe
rence erga onmes. Ce faisant, elle se serait conformee 
a la lettre du G.A.T.T. et meme a son esprit, car 
elle aurait provoque un nouvel abaissement tarifaire. 

(1 ) Les cxportatwns Jsraelicnnes contratrement :1 celles des autres 
p<l}" mCditerranCenc;, <>c composent essentiellement d'oranges d'ete. 
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0' 
.o 

74,5 

88,6 

Mandarines Clemen tines Citrons 

t % t % t Of-.o 

- - 5 010 

63 574 49 868 43 328 

---- ---

63 574 70 49 868 34,2 48 338 42,2 

3 485 53 7 645 

2 153 2 262 670 

10 197 61 401 2 264 

-------

79 409 89,2 ll3 584 78 58 917 51,5 

---

9 175 31 817 12 176 

455 136 43 404 

89 039 145 537 ll4 497 

Cest pourquoi il demande avec insistance au 
Co:1seil et a la Commission europeenne d'examiner, 
avant que ne s'ouvrent les prochaines consultations 
au sein du G.A.T.T., s'il n'est plus possible de 
transformer la preference selective en une prefe
rence generale, plutot que d'abroger la concession 
accordee. 

A ce propos, il rappelle que la concession tari
faire consistait a diminuer le tarif douanier commun 
de 40 %; cette diminution etait assortie de la condi
tion que les prix auxquels les pays beneficiaires 
offraient leurs produits fussent proportionnes aux 
prix de reference de Ja Communaute (!!). 

II _:__ Aspect institutionnel 

7. Outre !'interet qu'il presente quant au fond, 
le sujet qui nous occupe retient !'attention par un 
aspect institutionnel : la procedure des decisions 
prises a la majorite au Conseil de ministres. 

("! Apphques recernment a Israel (rcglements (CEE) n°• 236 et 
269;70) ct it l'Espagne (reglement (CEE) n° 235/70) entre autres. 



D'une reponse faite par M. Luns, mm1stre des 
affaires etrangeres des Pays-Bas et, a l'epoque, presi
dent en exercice du Conseil, il ressort ce qui suit : 

« Le 9 decembre 1969, le Conseil des Commu
nau.tes europeennes examina le probleme de la 
demande de derogation, introduite aupres du 
G.A.T.T. par la C.E.E., en ce qui concerne le 
regime applicable a ses importations d'agrumes 
originaires d'Espagne ou d'Israel. Il s'agissait, 
plus precisement, de la proposition de la Com
mission europeenne tendant, eu egard a l'oppo
sition previsible de la majorite des membres du 
G.A.T.T., a transformer ce regime d'importation 
en une reduction tarifaire erga ornnes, mais 

lirnitee dans le temps. La proposltlon se heurta 
a l'oppbsition de l'Italie. Le president prit alors 
l'initiative de mettre la proposition aux voix, 
faisant valoir qu'en l'espece, le Conseil pourrait 
statuer a la majorite qualifiee ( ... ). Dans la 
suite du debat, toutefois, il apparut qu'il n'etait 
pas possible, dans cette affaire qualifiee d'interet 
essentiel par le membre italien du Conseil, de 
parvenir a une decision par un vote majoritaire, 
ce que le soussigne deplore » (1). 

Il en resulte que meme des pays tiers peuvent 
etre victimes du refus du Conseil de prendre des 
decisions a la majorite. 

(11 Dcbats de Ia pre1mere chambre des Etats-Generaux, 1969-1970, 
.mnexe, p 85. 
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Avis de la commission de !'agriculture 

Monsieur Christian de la Malene 
President de Ia commission 
des relations economiques exterieures 
du Parlement europeen 

Monsieur le President, 

23 fevrier 1970 

J'ai l'honneur de vous informer qu'en sa reunion des 18 et 19 fevrier 1970, Ia commiSSIOn 
de l'agnculture a decide, sur Ia base d'un expose oral de M. Knedemann. de donner l'av1s 
suivant sur Ia proposition de reglement abrogeant les reglements rCEE) n'" 1541 et 1542/69 
du Conseil relaufs aux importations des agrumes d'Espagne et d'Israel . 

La commission de !'agriculture ayant toujours preconise que les problemes du marche des 
agrumes soient nisolus par des reglementations qui tiennent compte des interets de taus les 
producteurs - principalement des pays riverains de Ia Medirerranee -, elle deplore que les 
preferences douanieres accordees a Israel et a l'Espagne pour compenser les avantages consentis 
a Ia Tunisie et au Maroc dans le cadre des accords d' association cone! us entre ces pays et Ia 
Communaute europeenne ne puissent etre maintenues. 

La commission de !'agriculture ne peut, a l'heure actuelle, que prendre acte du fait qu'il 
n'existe v1siblement aucune poss1bilite d'obten1r !'accord du G.A.T.T. pour les mesures en faveur 
d'Israel et de l'Espagne et elle se demande si ces difficultes n'etment pas a prevoir. Elle compte 
bien que les mesures env1sagees a titre de remplacement seront soigneusement examinees quant 
a leur conformite avec les regles du G.A.T.T., afm que les partenaires commeroaux, dont l'espoir 
vient d'etre de~u, ne puissent mettre en doute le seneux des efforts deployes par Ia Communaute 
pour trouver une solution tenant un )Uste compte des interets de taus les pays concernes par le 
march<§ des agrumes. 

Le present avis a ete adopte par 12 vo1x contre une. 

Etaient presents : MM. Vredeling, vice-president et president f.f., Richans, vice-president, 
Kriedemann, redacteur de !'avis, Baas, Cipolla, Droscher, Kollwelter, Miiller (suppleant M. 
Klinker), Mme Orth, MM. Radoux, Scardaccwne, Vetrone et Zaccari. 

(s.) H. Vredeling 

Vice-president 
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